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Salle des sports des huttes à Gravelines 
 
 
 
 

RÈGLEMENT FUTSAL 
 
 
 

ARTICLE 1 : TEMPS DE JEU 
1 fois 10 mn pour les matches de poules et pour les matches de classement. 

 
 

ARTICLE 2 : NOMBRE DE JOUEURS 
5 Joueurs dont 1 sera le gardien et jusqu'à 5 remplaçants 

Nombre illimité de remplacements et à tout moment de la partie. 
 
 

ARTICLE 3 : ÉQUIPEMENTS 
Maillot, short, chaussettes, protège tibias et surtout « basket propres ». 

 
 

ARTICLE 4 : FAUTES ET COMPORTEMENTS 
Contacts et tacles interdits 

Toutes les contestations sont sanctionnées par un coup franc. 
 
 

ARTICLE 5 : GARDIEN DE BUT 
Un gardien de but ne peut pas prendre avec les mains une passe volontaire d’un partenaire 

(coup franc). 
Le gardien peut jouer au pied sur une passe d’un partenaire. 

 
 

ARTICLE 6 : DÉGAGEMENT DU BALLON 
Le gardien doit remettre le ballon en jeu à la main ou au pied (ballon au sol) 

Le dégagement est interdit ! 
 
 

ARTICLE 7 : COUP FRANC 
Tous les coups francs sont directs 
Les joueurs adverses à 5 mètres. 

 
 

ARTICLE 8 : PÉNALTY 
Pénalty à 6 mètres de la ligne de but lorsqu’une faute est commise dans la zone de hand. 
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ARTICLE 9 : COUP D’ENVOI ET REPRISE DE JEU 
Coup d’envoi vers l’avant et joueurs adverses à 5 mètres. 

 
 

ARTICELE 10 : RENTRÉE DE TOUCHE 
Exclusivement au pied : ballon arrêté et le joueur adverse a 3 mètres. 

Pas de but direct 
 

ARTICLE 11 : COUP PIED DE COIN 
Au pied – joueur adverse a 5 mètres. 

 
 

ARTICLE 12 : DÉROULEMENT DU TOURNOI 
Le tournoi se déroule en 2 poules de 6 équipes. 

 À la fin de ces rencontres, un classement est établi par poule selon un système de 
point suivant: 

! 4 points pour un match gagné 
! 2 points pour un match nul 
! 1 point pour un match perdu 

En cas d’égalité au classement, l’équipe ayant marqué le plus de buts lors d’une rencontre sera désigné 
vainqueur. 

Pour les matches de classement, en cas de match nul, il sera procédé à l’épreuve des tirs au 
but (3 tirs) pour déterminer le vainqueur. 

 
 

ARTICLE 13 : LITIGE 
Tout litige sera réglé par le comité d’organisation à la table de marque et le comité se réserve 
le droit d’exclure toute équipe au comportement antisportif  ou de le sanctionner d’un match 

perdu. 
 
 

ARTICLE 14 : RESPONSABILITÉS 
L’association Écoute ton cœur décline toutes responsabilités en cas de vol, accident ou 

incident. 
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